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 SAISON 2023 / 2024 

 

 

COMMISSION REGIONALE SPORTIVE 

PROCES-VERBAL N° 12 DU 13 mai 2024 

(Réunion télématique) 

 

 

Présent(s) 

Antonio LETO, Président de la C.S.R. 

Odile AVIGNANT, membre C.S.R. 

Claire GIRARD, membre C.S.R. 

Christophe GRAIGNIC, membre de la C.S.R. 

 

Excusé(s) 

Florence RAMARD, membre C.S.R. 

 

Assiste(nt) 

Laetitia RIVOLIER, secrétaire C.S.R., rapporteuse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Adopté par le Comité Directeur du 13/06/24 
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ORGANISATION DES ACCESSIONS / BARRAGES  

 
 

La C.S.R. s’est réunie en visio-conférence le 13mai 2024 afin de préciser le déroulement des 

compétitions d'accessions, maintiens et descentes. 

A cet effet, La Ligue organise des matches de barrage et de classement afin de pouvoir déterminer 

les classements et parer à toute éventualité des décisions qui seront prises lors de l'Assemblée 

générale de la FFvolley des 17 et 18 mai 2024.  

 

L’attention est attirée sur le fait que participer à ces compétitions ne veux pas dire que les clubs 

seront directement concernés par la montée ou la descente. 

 

ACCESSION EN CHAMPIONNAT REGIONAL (4) 

Masculin 

3 montées de Départemental : Accession directe car championnat validé par les Comité 

départementaux (Eligible car 6 équipes et plus). 

VANNES (56) / GUINGAMP (22) / BRUZ JA 1 (ST GREGOIRE les premiers ont déjà une équipe dans le 

championnat Régional) (35) 

 

Pour la quatrième montée, un tournoi d'accession/classement entre les 2èmes du 35.56.22 et le 

premier du 29 (Non qualifié d’office : Championnat non éligible du fait qu'il n'y pas 6 équipes) : 

QUIMPER (29) / PLUVIGNER (56) / LOUDEAC (22) / ST MALO 2 (35). 

 

Féminin 

1 montée de Départemental : Accession directe car championnat validé par le Comité 

départemental (Eligible car 6 équipes et plus). 

GUICHEN 1 (35) 

 

Pour les autres places, un tournoi d'accession/classement entre le 56.22.29.35 (2ème de ces 

championnats) 

PLUVIGNER (56) / CESSON SAINT BRIEUC (22) / SANTEC (29) / CESSON CHANTEPIE VERNE (35) 

 

Les matches se joueront le week-end du 8-9 juin à votre convenance (à modifier via l’espace club si 

nécessaire) 

La C.R.S. organisera les poules pour le 8 juin à 11 heures afin que les matchs soient joués avec la 

F.D.M.E. 

Formule coupe de France : 2 sets de 25 points 2 points d’écart et tie-break 15 points 2 points d’écart. 

En cas de litige, la C.R.S. imposera la date limite du 9 juin 11 heures pour jouer le match. 

 

Conformément au R.G.E.S.R., ces tournois d'accession sont dévolus au CD22 qui en tiendra 

informé la C.S.R 

 

ACCESSION EN CHAMPIONNAT PRE-NATIONAL (3) 

Pour info : 2 accessions en Nationale 3 

Accession  

Match de classement pour les 3 premières équipes régionales de chaque poule. 

Les meilleurs de chaque poule recevront. 

 

1 joue contre 1 (Pour déterminer la première équipe de Bretagne : Accession directe) : 

Féminin : 
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ASS ST CULT PLANCOETINE / UNION SPORTIVE GUICHEN 

Masculin : 

FOUGERES VOLLEY-BALL / QUIMPER VOLLEY 29 

 

2 contre 2 (Pour déterminer le 3ème - Accession directe- et 4ème en cas de montées 

supplémentaires) : 

Féminin :  

C.P.B. RENNES 35 / HAUTE VILAINE VOLLEY-BALL 

Masculin : 

C.P.B. RENNES 35 / ASPTT LANNION 

 

3 contre 3 (Pour déterminer les 5ème et 6ème et pour faire un classement en cas de montées 

supplémentaires) : 

Féminin :  

SPORTIVE LAILLE / ETOILE SAINT-LAURENT VOLLEYBALL METROPOLE BREST 

Masculin : 

RENNES ETUDIANTS CLUB / HAUTE VILAINE VOLLEY-BALL 

 

DESCENTES/MAITIENS EN REGIONALE 

Descente au niveau départemental pour les derniers de chaque poule. 

Match de barrage en prévision des descentes/maintiens : 

Féminin : 

Les numéros 10 poule A et 11 poule B : 

BROCELIANDE VOLLEY / VOLLEY CLUB DU LEFF 

Masculin : 

Les numéros 11 : 

CONCARNEAY VOLLEY / ETOILE SAINT-LAURENT VOLLEYBALL METROPOLE BREST 

 

Les matches se joueront entre le 25 mai et le 9 juin à diligence des clubs (à modifier via l’espace club 

si nécessaire). 

En cas de litige la C.R.S. imposera la date limite du 9 juin 14 heures pour jouer le match. 

 

La C.R.S. organisera les poules pour le 25 mai à 14 heures afin que les matches soient joués avec 

la F.D.M.E. et ils se joueront dans l’un des 2 clubs concernés. 

 

Formule championnat : 

3 sets de 25 points 2 points d’écart et tie-break 15 points 2 points d’écart. 

 

RAPPEL : 

Les compositions d'équipes devront impérativement être identiques à celles des championnats 

respectifs. 

La C.S.R veillera à la stricte application de ces compositions d'équipes. 

 

CHAMPIONNATS REGIONAUX 

Proposition de transition du passage de poule de 12 à 10 équipes 2025/2026 en serpentin puis 

définitif à 10 équipes 2026/2027 en serpentin 
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Tableau d’accession 2023-2024 (voté à l’AG 2023) 
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Tableau accession 2025-2026 
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Tableau accession 2026-2027 

 

 


